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LES GRANDES QUESTIONS DU DROIT 
 

Conférence de méthode n° 6 
- LE JUGE -  

OBJECTIF DE LA CONFERENCE 
 
La séance permettra d’aborder la place du juge dans le système juridique français au travers du statut 
particulier de la jurisprudence. 
 
En premier lieu donc, la place de la jurisprudence en tant que source du droit est une question 
âprement discutée. Car a priori, le juge n’a vocation qu’à trancher les cas concrets qui lui sont soumis et 
non à générer du droit comme peut le faire, par exemple, le législateur. Pourtant, les juridictions 
suprêmes que sont la Cour de cassation et le Conseil d’Etat n’hésitent pas à s’immiscer dans la 
production du droit en interprétant les normes existantes, en les complétant, voire parfois, en entrant en 
résistance avec la législation. 
 
Comme les étudiants pourront le vérifier, les évolutions récentes démontrent que le juge, lui-même, a 
de plus en plus tendance à appréhender son pouvoir juridictionnel comme une source du droit 
(comparaison entre Document n° 1 et Document n° 2). Pour bien cerner la problématique de la 
séance, les étudiants pourront utilement consulter la référence suivante : P. Deumier, Quand la Cour de 
cassation assume ses revirements, RTD Civ. 2011, p. 493. 
 
Devant le Conseil d’Etat, la question de l’insécurité juridique résultant des revirements de jurisprudence 
a également donné lieu à une jurisprudence très controversée (Document n° 3 et Document n° 4). 
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DOCUMENT n° 1 : 
  
  
Cour de cassation  
 chambre civile 1  
 Audience publique du 9 octobre 2001  
 N° de pourvoi: 00-14564  
 Publié au bulletin 
  

Cassation.  
  
Président : M. Lemontey ., président  
 Rapporteur : M. Sargos., conseiller apporteur 
 Avocat général : M. Roehrich., avocat général 
 Avocats : la SCP Bouzidi, M. Odent, la SCP Richard et Mandelkern., avocat(s) 
  
  
  

REPUBLIQUE FRANCAISE 
  

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 
  
Attendu qu’à partir du mois de juin 1974, M. Y..., médecin, a suivi la grossesse de Mme X... ; que, lors de la visite du 8e 
mois, le 16 décembre 1974, le praticien a suspecté une présentation par le siège et a prescrit une radiographie foetale 
qui a confirmé cette suspicion ; que, le samedi 11 janvier 1975, M. Y... a été appelé au domicile de Mme X... en raison 
de douleurs, cette dernière entrant à la clinique A... devenue clinique Z... le lendemain dimanche 12 janvier dans l’après-
midi, où une sage-femme lui a donné les premiers soins, M. Y... examinant sa patiente vers 19 heures, c’est-à-dire peu 
avant la rupture de la poche des eaux, la naissance survenant vers 19 heures 30 ; qu’en raison de la présentation par le 
siège un relèvement des bras de l’enfant, prénommé Franck, s’est produit, et, lors des manoeuvres obstétricales, est 
survenue une dystocie de ses épaules entraînant une paralysie bilatérale du plexus brachial, dont M. Franck X... a 
conservé des séquelles au niveau du membre supérieur droit, son IPP après consolidation étant de 25 % ; qu’après sa 
majorité, ce dernier a engagé une action contre le médecin et la clinique en invoquant des griefs tirés des fautes 
commises lors de sa mise au monde et d’une absence d’information de sa mère quant aux risques inhérents à une 
présentation par le siège lorsque l’accouchement par voie basse était préféré à une césarienne ; que l’arrêt attaqué l’a 
débouté ; 
  
  
Sur le moyen unique, pris en ses première et cinquième branches : 
  
  
(… ) 
  
  
Et sur les deuxième, troisième et quatrième branches du moyen : 
  
  
Vu les articles 1165 et 1382 du Code civil ; 
  
Attendu que la cour d’appel a estimé que le grief de défaut d’information sur les risques, en cas de présentation par le 
siège, d’une césarienne et d’un accouchement par voie basse, ne pouvait être retenu dès lors que le médecin n’était pas 
en 1974 contractuellement tenu de donner des renseignements complets sur les complications afférentes aux 
investigations et soins proposés, et ce d’autant moins qu’en l’espèce le risque était exceptionnel ; 
  
Attendu, cependant, qu’un médecin ne peut être dispensé de son devoir d’information vis-à-vis de son patient, qui trouve 
son fondement dans l’exigence du respect du principe constitutionnel de sauvegarde de la dignité de la personne 
humaine, par le seul fait qu’un risque grave ne se réalise qu’exceptionnellement ; que la responsabilité consécutive à la 
transgression de cette obligation peut être recherchée, aussi bien par la mère que par son enfant, alors même qu’à 
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l’époque des faits la jurisprudence admettait qu’un médecin ne commettait pas de faute s’il ne révélait pas à son patient 
des risques exceptionnels ; qu’en effet, l’interprétation jurisprudentielle d’une même norme à un moment donné ne peut 
être différente selon l’époque des faits considérés et nul ne peut se prévaloir d’un droit acquis à une jurisprudence figée 
; d’où il suit qu’en statuant comme elle l’a fait, la cour d’appel a violé les textes susvisés ; 
  
  
PAR CES MOTIFS : 
  
CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 10 février 2000, entre les parties, par la cour 
d’appel de Lyon ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit 
arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Grenoble. 
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DOCUMENT n° 2 : 
  
Cour de cassation  
chambre commerciale  
Audience publique du 8 février 2011  
N° de pourvoi: 10-11896  
Publié au bulletin 
  

Cassation partielle  
  
LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE COMMERCIALE, a rendu l’arrêt suivant :   
  
Sur le moyen unique, pris en sa deuxième branche : 
  
Vu l’article L. 225-42 du code de commerce ; 
  
Attendu que l’action en nullité d’une convention visée à l’article L. 225-38 du même code et conclue sans autorisation du 
conseil d’administration se prescrit par trois ans à compter de la date de la convention ; que, toutefois, si elle a été 
dissimulée, le point de départ du délai de la prescription est reporté au jour où elle a été révélée ; que s’il y a eu volonté 
de dissimulation, la révélation de la convention s’apprécie à l’égard de la personne qui exerce l’action ; que les 
conséquences ainsi tirées du texte susvisé, qui s’écartent de celles retenues depuis un arrêt du 24 février 1976 (Com., 
24 février 1976, pourvoi n° 74-13.185, Bull. 1976, IV, n° 69), sont conformes à l’exigence de sécurité juridique au regard 
de l’évolution du droit des sociétés ; 
  
Attendu, selon l’arrêt attaqué, rendu sur renvoi après cassation (chambre commerciale, financière et économique, 20 
février 2007, pourvoi n° 04-16.438), que le 2 octobre 1998, M. X... a cédé à M. Y..., qui s’est substitué la société Safival, 
la totalité des actions représentant le capital de la société anonyme X... ainsi qu’une partie de celles représentant le 
capital de la société anonyme Docks du bâtiment ; qu’en 1990, la société X..., dont M. X... était le représentant légal, 
avait souscrit auprès de la caisse mutuelle d’assurance sur la vie, au bénéfice de l’ensemble des collaborateurs des 
deux sociétés, des contrats d’assurance permettant le versement d’une indemnité de fin de carrière ; que lors de son 
départ en retraite, le 9 octobre 1998, M. X... a perçu des sociétés X... et Docks du bâtiment les indemnités découlant de 
ces conventions ; que la société PB et M Ile-de-France Nord (PB et M), venant aux droits des sociétés X... et Docks du 
bâtiment, faisant valoir que les contrats d’assurance “indemnités de fin de carrière”, auxquels M. X... était intéressé, 
étaient nuls à l’égard de ce dernier pour avoir été conclus sans autorisation du conseil d’administration, ont demandé sa 
condamnation au remboursement des sommes reçues à ce titre ; que M. X... leur a opposé la fin de non-recevoir tirée 
de la prescription triennale ; 
  
Attendu que pour déclarer recevable l’action de la société X..., et accueillir sa demande, l’arrêt, après avoir relevé que 
les attestations versées aux débats démontrent que les membres des conseils d’administration étaient informés de 
l’existence des conventions conclues en 1990 mais que cette connaissance, ne valant pas autorisation préalable, ne 
pouvait suppléer la décision du conseil d’administration, retient que l’approbation par les assemblées générales des 
sociétés X... et Docks du bâtiment des comptes des exercices au cours desquels les cotisations étaient prélevées en 
exécution de ces conventions ne suffit pas à démontrer que celles-ci avaient été révélées ; qu’il ajoute que la révélation 
pour les sociétés concernées s’est faite en réalité le 9 décembre 1998, date de paiement des indemnités de fin de 
carrière ; 
  
Attendu qu’en se déterminant par de tels motifs, sans rechercher si les conventions litigieuses avaient été dissimulées, 
la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision ; 
  
PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur les autres griefs : 
  
CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il a débouté la société PB et M Ile-de-France Nord de sa demande en paiement de 
dommages-intérêts fondée sur les dispositions de l’article 1382 du code civil, l’arrêt rendu le 26 novembre 2009, entre 
les parties, par la cour d’appel de Douai ; remet, en conséquence, sur les autres points, la cause et les parties dans 
l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Reims ; 
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DOCUMENT n° 3 : 
 

Le : 20/09/2012 
  
  
Conseil d’État 
N° 291545  
Publié au recueil Lebon 
  

Assemblée  
  
  
[…]  
  
  
Vu la requête, enregistrée le 21 mars 2006 au secrétariat du contentieux du Conseil d’Etat, présentée pour la SOCIETE 
TROPIC TRAVAUX SIGNALISATION, dont le siège est lot n° 7, zone industrielle de Moudong Sud à Baie-Mahault 
(97122) ; la SOCIETE TROPIC TRAVAUX SIGNALISATION demande au Conseil d’Etat : 
  
1°) d’annuler l’ordonnance du 2 mars 2006 par laquelle le juge des référés du tribunal administratif de Basse-Terre, 
statuant en application de l’article L. 521-1 du code de justice administrative, a rejeté sa demande tendant à la 
suspension de la décision en date du 14 novembre 2005 de la chambre de commerce et d’industrie de Pointe-à-Pitre 
rejetant son offre pour le marché de marquage des aires d’avions de l’aéroport Le Raizet à Pointe-à-Pitre, de la décision 
d’attribuer ce marché à l’entreprise Rugoway, de la décision de signer ce marché et du marché lui-même ; 
  
2°) statuant sur le fondement des dispositions de l’article L. 521-1 du code de justice administrative, de faire droit à la 
demande de suspension présentée devant le tribunal administratif de Basse-Terre ; 
  
  
  
Vu les autres pièces du dossier ; 
  
Vu le code de justice administrative, notamment ses articles R. 122-17, R. 122-18 et R. 611-20 ; 
  
  
Considérant qu’il ressort des pièces du dossier soumis au juge des référés qu’après avoir été informée, le 14 novembre 
2005, par la chambre de commerce et d’industrie de Pointe-à-Pitre du rejet de l’offre qu’elle avait présentée pour 
l’attribution d’un marché portant sur le marquage des aires d’avions et des chaussées routières de l’aéroport de Pointe-
à-Pitre le Raizet, la SOCIETE TROPIC TRAVAUX SIGNALISATION a saisi le juge des référés du tribunal administratif 
de Basse-Terre, sur le fondement des dispositions de l’article L. 521-1 du code de justice administrative, d’une demande 
tendant à la suspension de l’exécution de ce rejet de son offre, de la décision de la chambre de commerce et d’industrie 
acceptant l’offre de la société Rugoway, de sa décision de signer le marché et du marché lui-même ; que par une 
ordonnance en date du 2 mars 2006, à l’encontre de laquelle la SOCIETE TROPIC TRAVAUX SIGNALISATION se 
pourvoit en cassation, le juge des référés a rejeté cette demande ; 
  
Sans qu’il soit besoin d’examiner l’autre moyen de la requête ; 
  
  
Considérant que, indépendamment des actions dont les parties au contrat disposent devant le juge du contrat, tout 
concurrent évincé de la conclusion d’un contrat administratif est recevable à former devant ce même juge un recours de 
pleine juridiction contestant la validité de ce contrat ou de certaines de ses clauses, qui en sont divisibles, assorti, le cas 
échéant, de demandes indemnitaires ; que ce recours doit être exercé, y compris si le contrat contesté est relatif à des 
travaux publics, dans un délai de deux mois à compter de l’accomplissement des mesures de publicité appropriées, 
notamment au moyen d’un avis mentionnant à la fois la conclusion du contrat et les modalités de sa consultation dans le 
respect des secrets protégés par la loi ; qu’à partir de la conclusion du contrat, et dès lors qu’il dispose du recours ci-
dessus défini, le concurrent évincé n’est, en revanche, plus recevable à demander l’annulation pour excès de pouvoir 
des actes préalables qui en sont détachables ; 
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Considérant que, ainsi saisi de telles conclusions par un concurrent évincé, il appartient au juge, lorsqu’il constate 
l’existence de vices entachant la validité du contrat, d’en apprécier les conséquences ; qu’il lui revient, après avoir pris 
en considération la nature de l’illégalité éventuellement commise, soit de prononcer la résiliation du contrat ou de 
modifier certaines de ses clauses, soit de décider de la poursuite de son exécution, éventuellement sous réserve de 
mesures de régularisation par la collectivité contractante, soit d’accorder des indemnisations en réparation des droits 
lésés, soit enfin, après avoir vérifié si l’annulation du contrat ne porterait pas une atteinte excessive à l’intérêt général ou 
aux droits des cocontractants, d’annuler, totalement ou partiellement, le cas échéant avec un effet différé, le contrat ; 
que, par ailleurs, une requête contestant la validité d’un contrat peut être accompagnée d’une demande tendant, sur le 
fondement des dispositions de l’article L. 521-1 du code de justice administrative, à la suspension de son exécution ; 
  
Considérant qu’il appartient en principe au juge d’appliquer les règles définies ci-dessus qui, prises dans leur ensemble, 
n’apportent pas de limitation au droit fondamental qu’est le droit au recours ; que toutefois, eu égard à l’impératif de 
sécurité juridique tenant à ce qu’il ne soit pas porté une atteinte excessive aux relations contractuelles en cours et sous 
réserve des actions en justice ayant le même objet et déjà engagées avant la date de lecture de la présente décision, le 
recours ci-dessus défini ne pourra être exercé qu’à l’encontre des contrats dont la procédure de passation a été 
engagée postérieurement à cette date ; 
  
Considérant qu’en rejetant comme irrecevables les conclusions de la SOCIETE TROPIC TRAVAUX SIGNALISATION à 
fin de suspension du marché conclu entre la chambre de commerce et d’industrie de Pointe-à-Pitre et la société 
Rugoway, sans rechercher si la SOCIETE TROPIC TRAVAUX SIGNALISATION s’était portée candidate à l’attribution 
de ce marché, le juge des référés du tribunal administratif de Basse-Terre a commis une erreur de droit entachant le 
bien-fondé de l’ensemble de son ordonnance ; 
  
Considérant qu’il résulte de qui précède que la SOCIETE TROPIC TRAVAUX SIGNALISATION est fondée à demander 
l’annulation de l’ordonnance attaquée du juge des référés du tribunal administratif de Basse-Terre ; 
  
Considérant qu’il y a lieu, pour le Conseil d’Etat, par application de l’article L. 821-2 du code de justice administrative, de 
régler l’affaire au titre de la procédure de référé engagée 
 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 521-1 du code de justice administrative : Quand une décision administrative, 
même de rejet, fait l’objet d’une requête en annulation ou en réformation, le juge des référés, saisi d’une demande en ce 
sens, peut ordonner la suspension de l’exécution de cette décision, ou de certains de ses effets, lorsque l’urgence le 
justifie et qu’il est fait état d’un moyen propre à créer, en l’état de l’instruction, un doute sérieux quant à la légalité de la 
décision (...) ; 
  
Considérant qu’il résulte de l’instruction que le délai de recours contre le marché conclu entre la chambre de commerce 
et d’industrie de Pointe-à-Pitre et la société Rugoway n’ayant pas couru faute de mesure de publicité appropriée, la 
SOCIETE TROPIC TRAVAUX SIGNALISATION, en sa qualité de concurrent évincé de l’attribution de ce marché, est 
recevable à demander la suspension de son exécution sur le fondement des dispositions de l’article L. 521-1 du code de 
justice administrative ; que toutefois, en l’état de l’instruction, le seul moyen d’annulation qu’elle soulève et qui est tiré du 
détournement de pouvoir, n’est pas de nature à faire naître un doute sérieux quant à la légalité de ce marché ; que, par 
suite, ses conclusions tendant à la suspension de son exécution doivent être rejetées ; 
  
Considérant que, compte tenu de la signature du marché contesté le 26 novembre 2005, la société requérante n’était 
plus recevable à la date de l’introduction de sa demande, le 13 janvier 2006, à demander l’annulation pour excès de 
pouvoir des actes préalables qui en sont détachables ; que dès lors, ses conclusions à fin de suspension des décisions 
de la chambre de commerce et d’industrie rejetant son offre, attribuant le marché à la société Rugoway et décidant de le 
signer ne peuvent également qu’être rejetées ; 
  
[…] 
  
  
D E C I D E : 
  
-------------- 
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Article 1er : L’ordonnance en date du 2 mars 2006 du juge des référés du tribunal administratif de Basse-Terre est 
annulée. 
Article 2 : La requête de la SOCIETE TROPIC TRAVAUX SIGNALISATION devant le juge des référés du tribunal 
administratif de Basse-Terre est rejetée 
Article 3 : Les conclusions de la chambre de commerce et d’industrie de Pointe-à-Pitre tendant à l’application des 
dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 
Article 4 : La présente décision sera notifiée à la SOCIETE TROPIC TRAVAUX SIGNALISATION, à la chambre de 
commerce et d’industrie de Pointe-à-Pitre et à la société Rugoway. 
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DOCUMENT n° 4 :  
CE Ass. 11 mai 2004  
ASSOCIATION AC ! et autres 

 
 
Considérant que les requêtes susvisées sont dirigées contre les arrêtés du 5 février 2003 par lesquels le ministre des 
affaires sociales, du travail et de la solidarité a agréé, d’une part, divers accords se rapportant à la convention du 1er 
janvier 2001 relative à l'aide au retour à l'emploi et à l'indemnisation du chômage et, d’autre part, la convention du 1er 
janvier 2004 relative à l'aide au retour à l'emploi et à l'indemnisation du chômage et son règlement annexé, les annexes 
à ce règlement et les accords d'application relatifs à cette convention ; (…) 
 
Sur la légalité des arrêtés attaqués : 
 
En ce qui concerne la consultation du comité supérieur de l’emploi : 
 
Considérant, d’une part, qu’il résulte des dispositions combinées des articles L. 351-8, L .352-1, L. 352-2 et L. 352-2-1 
du code du travail que les mesures d’application des articles L. 351-3 à L. 351-7 de ce code, qui définissent les principes 
selon lesquels l’allocation d’assurance à laquelle ont droit les travailleurs privés d’emploi leur est attribuée, sont fixées 
par voie d’accords conclus entre employeurs et travailleurs et agréés, pour la durée de validité de ces accords, par le 
ministre chargé du travail, après avis du comité supérieur de l'emploi ; que, lorsque l'accord n'a pas été signé par la 
totalité des organisations les plus représentatives d'employeurs et de travailleurs, le ministre ne peut procéder à son 
agrément que si le comité supérieur de l'emploi a émis un avis favorable motivé et que, en cas d’opposition écrite et 
motivée de deux organisations d'employeurs ou de deux organisations de travailleurs qui y sont représentées, il ne peut 
y procéder qu’au vu d’une nouvelle consultation du comité, sur la base d'un rapport qui précise la portée des 
dispositions en cause ainsi que les conséquences de l'agrément ; que la consultation du comité supérieur de l’emploi 
revêt le caractère d’une formalité substantielle ;  
(…)  
Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que la commission permanente du comité supérieur de l’emploi a été 
consultée le 15 janvier 2003, puis, à la suite de l’opposition écrite et motivée de deux organisations de travailleurs, le 6 
février 2003, sur le projet d’agrément par le ministre des affaires sociales, du travail et de la solidarité, des accords 
conclus le 27 décembre 2002 relatifs aux conventions du 1er janvier 2001 et du 1er janvier 2004 relatives à l'aide au 
retour à l'emploi et à l'indemnisation du chômage ; qu’il n’est pas contesté que plusieurs des personnes ayant siégé lors 
des deux réunions de la commission permanente n’avaient pas été nommées au comité supérieur de l’emploi par le 
ministre chargé du travail, contrairement à ce que prévoit l’article R. 322-13 du code du travail ; qu’ainsi, la commission 
permanente du comité supérieur de l’emploi s’est réunie le 15 janvier et le 4 février 2003 dans une composition 
irrégulière ; que, par suite, les requérants sont fondés à soutenir que la consultation exigée par la loi a eu lieu dans des 
conditions irrégulières et que les arrêtés attaqués se trouvent dès lors, dans leur totalité, entachés d’illégalité ; 
 
Sur les conséquences de l’illégalité des arrêtés attaqués : 
 
En ce qui concerne l’office du juge : 
 
Considérant que l’annulation d’un acte administratif implique en principe que cet acte est réputé n’être jamais intervenu ; 
que, toutefois, s’il apparaît que cet effet rétroactif de l’annulation est de nature à emporter des conséquences 
manifestement excessives en raison tant des effets que cet acte a produits et des situations qui ont pu se constituer 
lorsqu’il était en vigueur que de l’intérêt général pouvant s’attacher à un maintien temporaire de ses effets, il appartient 
au juge administratif - après avoir recueilli sur ce point les observations des parties et examiné l’ensemble des moyens, 
d’ordre public ou invoqués devant lui, pouvant affecter la légalité de l’acte en cause - de prendre en considération, d'une 
part, les conséquences de la rétroactivité de l’annulation pour les divers intérêts publics ou privés en présence et, 
d’autre part, les inconvénients que présenterait, au regard du principe de légalité et du droit des justiciables à un recours 
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effectif, une limitation dans le temps des effets de l’annulation ; qu’il lui revient d'apprécier, en rapprochant ces éléments, 
s’ils peuvent justifier qu’il soit dérogé à titre exceptionnel au principe de l’effet rétroactif des annulations contentieuses 
et, dans l’affirmative, de prévoir dans sa décision d’annulation que, sous réserve des actions contentieuses engagées à 
la date de celle-ci contre les actes pris sur le fondement de l’acte en cause, tout ou partie des effets de cet acte 
antérieurs à son annulation devront être regardés comme définitifs ou même, le cas échéant, que l’annulation ne 
prendra effet qu’à une date ultérieure qu’il détermine ; 
 
En ce qui concerne l’application de ces principes aux arrêtés litigieux : 
 
Quant aux arrêtés relatifs à la convention du 1er janvier 2004 : 
 
Considérant qu’il ne ressort pas des pièces du dossier que la disparition rétroactive des dispositions des arrêtés agréant 
les stipulations illégales relatives aux pouvoirs de la commission paritaire nationale et à l’aide à la mobilité géographique 
entraînerait des conséquences manifestement excessives, eu égard aux intérêts en présence et aux inconvénients que 
présenterait une limitation dans le temps des effets de leur annulation ; qu’il n’y a pas lieu, par suite, d’assortir 
l’annulation de ces dispositions d’une telle limitation ; 
 

Considérant, en revanche, qu’il résulte des dispositions du code du travail mentionnées plus haut que la loi fait 
obligation aux organisations les plus représentatives des employeurs et des travailleurs et au ministre chargé du travail 
et, à défaut, au Premier ministre, de prendre les mesures propres à garantir la continuité du régime d’assurance 
chômage ; qu’ainsi, il incombe nécessairement aux pouvoirs publics, en cas d’annulation de l’arrêté par lequel le 
ministre chargé du travail agrée des accords conclus pour l’application des dispositions de l’article L. 351-8, de prendre, 
sans délai, les mesures qu’appellent ces dispositions ; qu’eu égard à l’intérêt qui s’attache à la continuité du versement 
des allocations et du recouvrement des cotisations, à laquelle une annulation rétroactive des dispositions des arrêtés 
attaqués qui agréent les stipulations de la convention du 1er janvier 2004, ainsi que ses annexes et accords 
d’application, autres que celles relatives aux pouvoirs de la commission paritaire nationale et à l’aide à la mobilité 
géographique, porterait une atteinte manifestement excessive, il y a lieu, pour permettre au ministre chargé du travail 
ou, à défaut, au Premier ministre de prendre les dispositions nécessaires à cette continuité, de n’en prononcer 
l’annulation totale - sous réserve des droits des personnes qui ont engagé une action contentieuse à la date de la 
présente décision - qu’à compter du 1er juillet 2004 ;  
 
Quant aux arrêtés relatifs à la convention du 1er janvier 2001 : 
 
Considérant qu’il n’apparaît pas que la disparition rétroactive des dispositions des arrêtés portant sur la convention du 
1er janvier 2001 et agréant les stipulations illégales relatives à l’aide à la mobilité géographique entraînerait des 
conséquences manifestement excessives de nature à justifier une limitation dans le temps des effets de leur annulation ;  
 

Considérant, en revanche, que si la seule circonstance que la rétroactivité de l’annulation pourrait avoir une incidence 
négative pour les finances publiques et entraîner des complications pour les services administratifs chargés d’en tirer les 
conséquences ne peut, par elle-même, suffire à caractériser une situation de nature à justifier que le juge fasse usage 
de son pouvoir de modulation dans le temps des effets de cette annulation, il résulte en l’espèce des pièces du dossier, 
et en particulier des réponses des parties à la mesure d'instruction ordonnée sur ce point par la 1ère sous-section 
chargée de l'instruction de l’affaire, que la disparition rétroactive des dispositions des arrêtés relatifs à la convention du 
1er janvier 2001 autres que celles agréant les stipulations relatives à l’aide à la mobilité géographique, en faisant revivre 
les règles antérieurement en vigueur, serait à l’origine des plus graves incertitudes quant à la situation et aux droits des 
allocataires et des cotisants et pourrait provoquer, compte tenu des dispositions des articles L. 351-6-1 et L. 351-6-2 du 
code du travail relatives aux délais dans lesquels peuvent être présentées de telles réclamations, des demandes de 
remboursement de cotisations et de prestations dont la généralisation serait susceptible d’affecter profondément la 
continuité du régime d’assurance chômage ; qu’ainsi, une annulation rétroactive de l’ensemble des dispositions des 
arrêtés attaqués relatifs à cette convention aurait, dans les circonstances de l’affaire, des conséquences manifestement 
excessives ; que, dans ces conditions, il y a lieu de limiter dans le temps les effets de l’annulation et, compte tenu de ce 
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que les arrêtés attaqués n’ont produit effet que du 1er janvier au 31 décembre 2003 et ne sont, dès lors, plus 
susceptibles de donner lieu à régularisation, de disposer que, sous réserve des actions contentieuses engagées à la 
date de la présente décision contre les actes pris sur leur fondement, les effets des dispositions des arrêtés litigieux 
autres que celles qui agréent l’accord d’application n° 11 relatif à la convention du 1er janvier 2001 doivent être regardés 
comme définitifs ; 
 
(…)  
 


